Montréal, le 12 juin 2001

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

Tour de la Bourse

800 Place Victoria

Montréal, Québec

H4Z 1A2

Objet :
Demande relative à l’approbation de la procédure d’appel d’offres et d’octroi des contrats d’approvisionnement et du code d’éthique portant sur la gestion des appels d’offres applicables aux contrats d’approvisionnement en électricité d’Hydro-Québec.


Dossier R-3462-2001-06-07







Chère consoeur,

Tel qu’annoncé dans notre lettre en date du 8 juin 2001, vous trouverez ci-joint l’expertise de M. Philippe Dunsky. Le RNCREQ dépose en appui à ses commentaires déjà soumis cette expertise et l’endosse, de même que les recommandations proposées.

Nous déposons également les affidavits de M. Jean Lacroix représentant du RNCREQ et de l’expert M. Philippe Dunsky.

Dans les circonstances, si la Régie décide d’aller de l’avant dans ce dossier et refuse de retourner Hydro-Québec à sa table de travail pour qu’elle soumette une proposition plus complète, nous espérons que la Régie tiendra compte et incorporera dans sa décision finale les recommandations de notre client et de notre expert.

En terminant nous demandons à la Régie de reconnaître l’utilité et la pertinence de l’intervention du RNCREQ dans ce dossier et d’ordonner au distributeur de rembourser nos frais. Les dits frais vous seront communiqués sur demande.

Veuillez agréer, chère consœur, nos salutations distinguées.

Hélène Sicard

c.c.
Me Jean Morel


Intervenants (listes jointes) 

